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Rapport de presentation 
     de l’expert comptable 

 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’association 
Centre socio culturel Pierre Legendre pour l’exercice du 01/01/2013 au 31/12/2013 et 
conformément à notre lettre de mission du 25 octobre 2013, j’ai effectué les diligences 
prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 18 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
 
Total du bilan 218 700,87 Euros 
 
Produits d’exploitation  489 372,11 Euros 
 
Excédent 10 749,52  Euros 
 
 
 
 

Fait à La Chapelle sur Erdre 
Le 25 Avril 2014 
 
 
 
 
 André BERNARD 
 Expert Comptable 
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Bilan et compte de résultat 
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Annexe aux comptes annuels 
  

(Code de commerce - articles 9 et 11 - Décret n°83-1020 du 29 novembre 1983 - article 7.21.24 début, 24-1°, 24-2° et 23-3° - règlement C.R.C. n° 99-01 et 99-03). 

 

« Par souci de simplification, les informations obligatoires mais non applicables au présent dossier et celles jugées 
non significatives ne sont pas présentées » 

 

L'exercice social clos le 31/12/2013 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2012 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  218 700,87 €. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 10 749,52 €. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêté le 15/04/2014 
par le conseil d’administration. 

 

Par dérogation aux principes comptables de présentation, les charges et produits sur exercices antérieurs sont 
présentés avec les charges et produits exceptionnels. Ainsi, ils ne perturbent pas les charges et produits 
d’exploitation. 

 

  

Règles et méthodes comptables  
 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du Plan Comptable Général 2005. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du 
décret 83-1020 du 29/11/1983 (modifié par les décrets n° 86-221 du 17 février 1986 et n°85-295 du 1 mars 1985), 
des règlements CRC relatifs à la réécriture du plan comptable général 2005, ainsi que du règlement du CRC 
99.01 du 16/02/1999 relatif aux modalités d'établissements des comptes annuels des associations et fondations. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 
- Continuité d’exploitation ; 
- Permanence des méthodes comptable d’un exercice sur l’autre ; 
- Indépendance des exercices, 
- et conformément aux règles et méthodes générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes: 
 
 
Immobilisations incorporelles et corporelles  
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires) ou à leur coût de production. 
Selon les termes du règlement C.R.C. du 3/11/2005, il est fait application de l’annexe simplifiée. 
 
En conséquence, les principes suivants sont appliqués : 
 
- Amortissement des immobilisations non décomposables selon la durée d’usage ; 
- Approche par la méthode des composants et prise en compte de la valeur résiduelle dès lors qu’elles sont 
significatives et déterminées de manière fiable. 
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Immobilisations financières 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 
 
 
Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.   
 
 
Subventions d’investissement 
 
Les subventions d’investissement ne sont pas intégrées au compte de résultat. 
 
 
Contributions volontaires 
 
Les contributions volontaires correspondent aux éléments suivants : 
 
• La valorisation de la mise à disposition : 
 
- Du local sis Bd François Blancho à Couëron : évalué à 47 117€. 
- De personnel d’entretien : évalué à 19 319€. 

 
Ces contributions volontaires ont été évaluées à partir des informations fournies par la Municipalité et s'élèvent 
donc pour l'année 2013  à 66 436 €. 
 
• La valorisation des heures de bénévolat dont le montant atteint 48 521€ correspondant à 3 235 heures 
d’intervention. 

 
 

Fiscalité de l’association  
 
Les activités de l’association ne sont pas fiscalisées. 
 
 
Permanence des méthodes. 
 
Les règles et méthodes comptables n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 
 

  

 

 
 

 



  CENTRE SOCIO CULTUREL P. LEGENDRE  

  Mission de présentation des comptes annuels  Page 8 

Notes sur le bilan actif 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  115 967 € 

Actif immobilisé  A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 5 216 1 166  6 382 
Immobilisations corporelles 105 339 4 625 394 109 570 
Immobilisations financières 15   15 

TOTAL 110 570 5 791 394 115 967 
  

Amortissements et provisions d'actif  =  95 531 € 

Amortissements et provisions  A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 5 044 546  5 589 
Immobilisations corporelles 84 086 6 250 394 89 942 
Titres mis en équivalence     
Autres Immobilisations financières     

TOTAL 89 129 6 796 394 95 531 
  

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés  Montant Amortis. Valeur nette Durée 

Logiciels 
Matériel./mobiler p/activités 
Agencements/aménag. div. 
Matériel de transport 
Mat. bureau/informatique 
 

6 382 
52 033 
4 274 

31 203 
22 061 

 

5 589 
48 767 
2 404 

18 736 
20 035 

 

792 
3 266 
1 869 

12 467 
2 026 

 

de 2 à 5 ans 
de 2 à 8 ans 

de 5 à 10 ans 
5 ans 

de 3 à 10 ans 
 

TOTAL 115 952 95 531 20 421  
  
Etat des créances  =  44 732 € 

Etat des créances  Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé    
Actif circulant & charges d'avance 44 732 44 732  

TOTAL 44 732 44 732  
  
 
Produits à recevoir par postes du bilan  =  2 189 €  

Produits à recevoir  Montant 

Immobilisations financières  
Clients et comptes rattachés  
Autres créances 2 074 
Disponibilités 115 

TOTAL 2 189 
  
Charges constatées d'avance  =  797 € 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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Notes sur le bilan passif 
 
  
Provisions  =  12 816 € 

Nature des provisions  A l'ouverture Augmentation Utilisées Non utilisées A la clôture 

Provisions réglementées      
Provisions pour risques & charges 13 064 1 620  1 868 12 816 

TOTAL 13 064 1 620  1 868 12 816 
 
 
Etat des dettes  =  83 491 € 

Etat des dettes  Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 an s 

Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 8 227 8 227   
Dettes fiscales & sociales 57 180 57 180   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 203 203   
Produits constatés d'avance 17 881 17 881   

TOTAL 83 491 83 491   
  
Charges à payer par postes du bilan  =  25 463 € 

Charges à payer  Montant 

Emp. & dettes établ. de crédit  
Emp.& dettes financières div.  
Fournisseurs 4 318 
Dettes fiscales & sociales 21 144 
Autres dettes  

TOTAL 25 463 
  
Produits constatés d'avance  =  17 881 € 

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur. 
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Autres informations 
 
  

Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
 
Selon l’article 20 de la loi n° 2006-486 du 23 Mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement collectif, 
nous vous informons que les cadres dirigeants bénévoles et salariés n’ont reçu aucune rémunération et n’ont 
bénéficier d’aucun avantage en nature pour cet exercice. 
 
 
Engagement en matière de pensions et retraite 
 
L'évaluation des indemnités de départ à la retraite est réalisée par application de la méthode prospective dite des 
unités de crédits projetés, recommandée par le Conseil National de la Comptabilité. 
 
Les hypothèses de calculs retenues sont les suivantes : 
 
- L'âge de départ à la retraite prévu est fixé à 60, 62 ou 67 ans selon l’année de naissance des salariés. 
- Le départ à la retraite intervient à l'initiative du salarié. 
- Le taux de charges sociales est de 43%. 
- Le turn-over est considéré comme faible pour les cadres et moyen pour les non cadres 
- Le taux d'actualisation est fixé à 2.5% (inflation comprise). 
- La table de mortalité retenue est la table règlementaire TV 88/90. 
 
Les engagements de retraite ont fait l’objet d'une provision dans les comptes sociaux de l'association. Ainsi, le 
montant du passif social s'élève à 12 816 euros au 31/12/2013. 
 
 
Effectif en ETP 
 

 2013 2012 

Cadres 1.00 1.00 
Employés 9.13 8.50 
TOTAL SALARIES  10.13 9.50 

 
 
Droit individuel à formation (DIF) : 
 
A la date d’arrêté des comptes, le volume d’heures de formation cumulé correspondant aux droits acquis au titre 
du DIF par les salariés s’élève à 587 heures. Aucune demande de formation n’a été réalisée à ce jour au titre de 
ces heures. 
 
 
Tableau de variation des fonds associatifs 
 

Libellé Solde au début de 
l’exercice Augmentations Diminutions 

Solde de fin 
d’exercice 

D = A + B + C 

     

Fonds associatifs sans droit de reprise 40 260  16 880  57 140  

Fonds associatifs avec droit de reprise     

Réserves 59 084   59 084 

Eléments en instance d’affectation     

Report à nouveau -4 580   -4 580 

Résultat de l’exercice 2012 12 680  12 680 0 

Résultat de l’exercice 2013 0 10750  10 750 

     

TOTAL 107 444 27 630 12 680  122 394 
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Bilan et compte de résultat détaillé 
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